
PROBLEMATIQUES DE L’ADOLESCENT 

L’action proposée permettra aux participants :

De mieux connaître les droits des mineurs, enfants et adolescents pour une meilleure prise en charge 

D’appréhender les conséquences et prévenir les situations susceptibles d’engager la responsabilité 

personnelle du soignant ou de l’établissement, accueillant l’adolescent et connaître les déférentes 

procédures suivies en cas de problèmes juridiques

INTERVENANT (S)

Professeur de Droit

ELEMENTS DU PROGRAMME

- Les droits des mineurs adolescents :

- Reconnaître et comprendre la responsabilité lors de la prise en charge d’un mineur

- Identifier son champ de compétence et sa responsabilité pour développer la meilleure prise 

en charge possible en tenant compte de la collaboration nécessaire avec tous les autres 

professionnels intervenant auprès de l’adolescent

- Optimiser leurs réactions face à la mise en jeu de leur responsabilité

- Identifier les risques encourus par l’adolescent, afin de garantir la meilleure sécurité possible

- Mieux connaître les conséquences juridiques pour les adolescents en conflit familial et en 

rupture

Pour un projet adapté à votre demande, merci  de nous consulter
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